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Petite pêche côtière et gestion d’aires marines 
protégées en Méditerranée française : des 

objectifs partagés. 

First Regional Symposium on Sustainable Small-Scale Fisheries in the 

Mediterranean and Black Sea 

27 –30 November 2013, St. Julian’s, Malta  

La Corse – 3ème île de Méditerranée 

    

La Corse est une île française de la mer 
méditerranée dont la superficie est de 8680 
kilomètres carrés (3ème île de Méditerranée derrière 
la Sicile et la Sardaigne). 

 

Elle comporte 1047 
kilomètres de côtes mais 
elle est une véritable 
montagne dans la mer et 
son altitude moyenne de 
568 mètres en fait la plus 
élevée des îles de 
Méditerranée 
occidentale. Elle est  
actuellement peuplée par 
309.000 habitants. 



02/12/2013 

2 

    

 
En Corse, la préservation du capital de biodiversité littoral et 
marin est aujourd’hui en bonne voie grâce : 
 
-À un long travail de proximité effectué par les gestionnaires 
de l'environnement,  
 

-A une volonté indéniable de la société corse tout entière de 
prendre en compte très tôt dans l'histoire cette impérative 
nécessité de protection et de développement durable du 
littoral et de la mer, 
 
-A l’implication des pêcheurs artisanaux qui ont été des 
éléments avant-gardistes au niveau des politiques 
environnementales relatives à la protection de la biodiversité 
en règle générale et du milieu marin en particulier. 
 

La Corse – 3ème île de Méditerranée 

 La pêche artisanale en Corse 

    

 
Forte activité jusqu’au milieu de XXème siècle, 
puis le nombre de pêcheurs et de navires a 
commencé à régresser entrainant un fort déclin 
depuis une quarantaine d’années,  
 
Flotte de 201 navires montés sous forme de 
très petites entreprises, 
 
Environ 300 emplois directs pour un chiffre 
d’affaires estimé à 17 millions €, 

 
L’âge moyen des pêcheurs étant relativement 
élevé (45 ans). 
 
 



02/12/2013 

3 

    

La flottille est répartie en 4 secteurs 

géographiques : 

 

9 chalutiers, exerçant principalement 

sur la côte orientale, 

 

 178 Petits Métiers Côtiers (P.M.C), 

principalement des pointus de 6 à 10 m 

(de 0 à 3 milles), 

 

4 Petits Métiers au Large (P.M.L), 

principalement des navires de 9 à 15 m 

(jusqu’à 25-30 milles au large), 

 

 10 corailleurs (10 autorisations 

maximum). 

 La pêche artisanale en Corse 

 Contexte actuel 

    

Dans les eaux territoriales de l’île (11 428 km2), 
les réserves naturelles et les sites Natura 2000 
en Mer représentent un pourcentage d’A.M.P 
avoisinant 60%. Malgré ce pourcentage de 
couverture important, les pêcheurs artisanaux 
revendiquent encore de nos jours, la 
formalisation de nouvelles Aires Marines 
Protégées à finalités halieutiques.  
 
Cette sollicitation des différentes prud’homies 
de Corse, démontre bien que la collaboration 
active entreprise depuis quelques années entre 
les pêcheurs artisanaux et les différents 
gestionnaires d’A.M.P, bien que restant à 
optimiser, génère des effets positifs partagés 
qui faciliteront, nous l’espérons, l’atteinte de 
l’objectif commun d’optimisation de la 
conservation ou de la restauration du bon état 
écologique. 
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Objectifs des AMP et des pêcheurs 

Convergence d’objectif, mais pas encore de méthode 

 Pour le pêcheur :  Pour le gestionnaire d’A.M.P : 

 Un état équilibré et durable des stocks 
halieutiques benthiques et pélagiques en 
vue d’assurer une activité pérenne et 
rentable à court, moyen et long terme.  

 Un bon état écologique  permettant de 
répondre à la fois à la conservation patrimoniale 
et à la délivrance pérenne de  services 
écosystémiques divers (pêche, plaisance, 
plongée sous-marine, phamacopée, industrie,  
bien être, paysages …) 

Stratégie des pêcheurs 

 Pour le pêcheur : 

 Un état équilibré et durable 
des stocks halieutiques 
benthiques et pélagiques en vue 
d’assurer une activité pérenne 
et rentable à court, moyen et 
long terme.  Pour atteindre ces 
objectifs, deux solutions :  

 l’intensification, 
 l’amélioration de la 
productivité du milieu et la 
gestion raisonnée de la 
ressource. 

http://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&docid=LEd6vpPdfpG6tM&tbnid=G9JKFvtGayDAoM:&ved=0CAUQjRw&url=http://www.come4news.com/des-recifs-artificiels-au-secours-du-littoral-aquitain-711362&ei=F2-WUouTMIX4yAOz0YEw&bvm=bv.57155469,d.bGQ&psig=AFQjCNHOxQ2VT0e6neDszhoYsXm6x8uk9Q&ust=1385676795261015
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21,5 kg 46,8 kg 48,1 kg 91,7 kg 87,8 kg 

Rendements x 5  

83,5 kg 109,2 kg 

Poids moyen x 2,4 

111 g 134 g 145 g 221 g 192 g 

1995 1998 2004 2007 2001 2010 2013 

265 g 248 g 
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Evolution langouste réserve 

Couronne 

Pêches expérimentales 
tous les 3 ans 

 
Langouste : 

Doublement du poids 
moyen 

Effectif x 7 

AMP Parc marin de la côte bleue France 
Pêches expérimentales de suivi effort constant 

@
 S

o
u

rc
e 

Pa
rc

 m
ar

in
 d

e 
la

 c
ô

te
 b

le
u

e
 

Stratégie des pêcheurs : illustration 

Stratégie des gestionnaires d’A.M.P 

 Pour le gestionnaire : 

 Un bon état écologique  
permettant de répondre à la fois 
à la conservation patrimoniale 
et à la délivrance pérenne de  
services écosystémiques divers.  
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Un objectif commun, des outils partagés 

 Réduire la pression générées par les 
pratiques de pêche;  Evaluation du risque 
de NABEE 
 
 Adapter la pression aux cycles 
biologiques; connaissance 

 
 Identifier, (ZFH) protéger et gérer les 
zones de fonctionnalité halieutique, en et 
hors AMP 

Modernisation des cantonnement 
= ZCH 
 gestion des AMP existantes 

Un objectif commun 

Des outils partagés 

Une méthode à 
inventer 

 Mesures de gestion 
après évaluation du 
risque pêche sur la non 
atteinte du bon état 
écologique du milieu 
marin 
 

Mesure de restriction dans 
l’espace et dans le temps de 
certaines pratiques 
impactantes (arts trainants, 
périodes sensibles, 
surpêche loisir). 

Doctrine partagées sur la 
durabilité économique, 
écologique et sociale des 
stratégies. 

Un objectif commun, des outils partagés 
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 Repos biologique 
assuré par la profession 
à titre expérimental sur 
la Langouste rouge. 

Etudes: nécessité de 
compléter les 
connaissances sur les 
espèces. 

Acceptabilité 
économique, sociale et 
technique. 

Mise en œuvre 
opérationnelle. 

Un objectif commun, des outils partagés 

 l’identification des zones de 
fonctionnalité halieutique  et leur 
couverture par un réseau d’aires 
marines protégées à finalité 
halieutiques. 

Un objectif commun, des outils partagés 
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Et une méthode de gestion à définir … 

Un objectif commun 

Des outils partagés 

Une méthode à 
inventer 

Un équilibre de gestion à trouver entre :  
 
 les aires marines protégées existantes et 
traitant déjà de la finalité halieutique, 

 
 les aires marines protégées existantes ne 
traitant pas de cette finalité, 

 
 les aires marines protégées à créer de toute 
pièce. 
 
 Qui gère, qui finance, qui contrôle ?  

Alain PIBOT, 

Agence des Aires Marines Protégées 

 

Joseph DONINI 

Office de l’Environnement de la 

Corse 

 

Avec la participation de Philippe 

BOTTI, Comité Régional des Pêches 

Maritimes et des Elevages Marins de 

Corse. 

Merci pour votre attention 


